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(54) Procédé et dispositif d’alarme par courant porteur

(57) L'invention concerne un procédé et un disposi-
tif d'alarme comportant une centrale d'alarme (2) pour-
vue de moyens d'alimentation autonome et au moins un
détecteur (4, 4A) relié à ladite centrale (2) par courant
porteur au travers du réseau (3) d'alimentation en éner-
gie électrique d'une habitation.

Selon le procédé et en cas de coupure secteur (5),
on émet sur les fils (6, 7) du réseau (3) et au travers de
la centrale d'alarme (2), un signal de fréquence F1, puis
on surveille, par l'intermédiaire de cette centrale, le ni-
veau de la tension, sur ces mêmes fils (6, 7), d'un signal
dans une bande de fréquence étroite autour de F1 et/
ou un multiple entier de cette dernière, afin de détecter
une perturbation de ce signal en raison, notamment,
d'une modulation de l'impédance sur les fils (6, 7) du
réseau à la fréquence F1 ou d'un multiple de cette fré-
quence provoquée par ledit détecteur (4, 4A).
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé et un dispo-
sitif d'alarme comportant une centrale d'alarme pourvue
de moyens d'alimentation en énergie électrique autono-
mes prévus aptes à assurer son fonctionnement en cas
de coupure secteur et au moins un détecteur d'alarme
relié à la centrale d'alarme par courant porteur au tra-
vers du réseau d'alimentation en énergie électrique de
l'habitation.
[0002] La présente invention concerne le domaine
des systèmes d'alarme pour habitation comportant des
moyens de détection quelconque, qu'il s'agisse d'intru-
sion ou autres, tels que détecteurs de fumée, de cou-
pure d'alimentation d'appareil électrique, etc....
[0003] En raison de l'évolution de la domotique, de
plus en plus d'habitations sont équipées de systèmes
d'alarme dont la connexion des différents éléments qui
les composent sont reliés entre eux, non pas par un ré-
seau dédié, mais par courant porteur, c'est à dire au tra-
vers du réseau d'alimentation en énergie électrique de
cette habitation.
[0004] Une telle solution si, non seulement elle facilite
l'interconnexion des appareils, répond également au
problème de leur alimentation en énergie électrique. Se
pose par contre le problème de leur fonctionnement en
cas de coupure de cette alimentation secteur de l'habi-
tation.
[0005] La solution la plus adaptée à ce jour consiste
à équiper chaque détecteur, tout comme la centrale
d'alarme de moyens d'alimentation autonome, habituel-
lement sous forme de batteries rechargeables. Cepen-
dant de telles batteries ont une durée de vie limitée et il
convient de procéder à leur remplacement de manière
périodique. A moins de souscrire un contrat d'entretien
auprès d'une entreprise capable de gérer de tels délais
de renouvellement des batteries, leur remplacement in-
tervient rarement à temps. Soit il est effectué trop tôt de
sorte que la dépense correspondante s'avère inutile,
soit il intervient trop tard, ce qui est plus généralement
le cas, et résulte du constat du disfonctionnement de
l'alarme, par exemple, suite à une intrusion dans l'habi-
tation par un cambrioleur.
[0006] Il paraît évident que pour des détecteurs, la
gestion de tels moyens d'alimentation autonome, sous
forme de batteries, est loin d'être simple et, comme cela
vient d'être démontré, ces moyens ne sont pas capables
de répondre efficacement et dans tous les cas de figure
au problème posé, à savoir assurer, quoi qu'il arrive en
cas de coupure de l'alimentation secteur d'une habita-
tion, le fonctionnement des détecteurs d'intrusion et,
donc, celui de la centrale d'alarme. De plus, de telles
batteries sont relativement volumineuses pour garantir,
comme il est requis, une autonomie suffisante à ces dé-
tecteurs et posent, de ce fait, le problème de la minia-
turisation de ces derniers.
[0007] Il convient d'observer que s'il existe d'autres
solutions que celle des batteries pour garantir une ali-

mentation en énergie électrique autonome de compo-
sants électroniques, comme par exemple les capacités
réservoirs, celles-ci sont totalement incapables d'assu-
rer le fonctionnement d'un émetteur récepteur courant
porteur pendant un temps suffisant. L'on rappellera à ce
sujet que le micro-contrôleur de la centrale d'alarme
vient vérifier périodiquement les états logiques d'un dé-
tecteur, lorsque celui-ci est alimenté par le secteur, au
travers du train d'informations transmis à intervalles de
temps réguliers par ce détecteur, par courant porteur,
audit micro-contrôleur. Or cette transmission d'informa-
tions par courant porteur nécessite, dans le temps, une
quantité d'énergie supérieure à celle que peut délivrer
une telle capacité réservoirs.
[0008] La présente invention a pour but d'apporter la
solution au problème posé, en rendant possible, pour la
centrale d'alarme, de constater le changement d'état
d'un détecteur, non alimenté par le secteur, tout en se
contentant de surveiller le niveau d'un signal dans ce
dernier et, bien sûr, sans qu'il ne soit utile d'équiper ce
détecteur d'une alimentation autonome du type batterie.
[0009] A cet effet, l'invention concerne tout d'abord un
procédé pour détecter une alarme dans une habitation,
comportant une centrale d'alarme pourvue de moyens
d'alimentation en énergie électrique autonomes prévus
aptes à assurer son fonctionnement en cas de coupure
secteur et au moins un détecteur d'alarme relié à la cen-
trale d'alarme par courant porteur au travers du réseau
d'alimentation en énergie électrique de l'habitation, ca-
ractérisé en ce que :

- en cas de coupure secteur, on émet, sur les fils du
réseau et au travers de la centrale d'alarme, un si-
gnal, sensiblement sinusoïdal d'une fréquence dé-
terminée F1 ;

- puis on surveille par l'intermédiaire de cette centrale
d'alarme le niveau de la tension, sur ces mêmes fils
du réseau, d'un signal dans une bande de fréquen-
ce étroite autour de la fréquence F1 et/ou d'un mul-
tiple entier de cette dernière, afin de détecter une
perturbation de l'amplitude dudit signal résultant,
selon le cas, d'une mise en court-circuit frauduleuse
du réseau et/ou d'une modulation de l'impédance
sur les fils de ce dernier à la fréquence F1 ou d'un
multiple de cette fréquence provoquée par ledit dé-
tecteur.

[0010] L'invention concerne encore un dispositif
d'alarme comportant une centrale d'alarme pourvue de
moyens d'alimentation en énergie électrique autono-
mes prévus aptes à assurer son fonctionnement en cas
de coupure secteur et au moins un détecteur d'alarme,
relié à la centrale d'alarme par courant porteur au tra-
vers du réseau d'alimentation en énergie électrique de
l'habitation, caractérisé en ce que :

- la centrale d'alarme comporte, en cas de coupure
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secteur, d'une part, des moyens d'émission, sur au
moins deux fils dudit réseau, d'un signal, d'une fré-
quence F1 et, d'autre part, des moyens prévus ap-
tes à surveiller le niveau de tension présent sur les-
dits fils du réseau dans une bande de fréquence dé-
finie autour de la fréquence F1 et/ou d'un multiple
entier de cette dernière ;

- le ou les détecteurs d'alarme comportent des
moyens qui, en cas de détection d'alarme lors d'une
coupure secteur, sont conçus aptes à moduler l'im-
pédance du réseau électrique sur les fils surveillés
par la centrale d'alarme, à la fréquence F1 ou sen-
siblement autour de cette dernière et/ou de créer
des harmoniques multiples de cette fréquence.

[0011] Quant aux moyens prévus aptes à assurer cet-
te modulation d'impédance à la fréquence F1 et/ou un
multiple de cette dernière, ils consistent en l'insertion
sur les fils du réseau traversé par le signal émis par la
centrale d'alarme, d'un circuit LC à basse impédance
dans une bande définie autour de la fréquence F1 et à
haute impédance aux autres fréquences.
[0012] Dans la mesure où un détecteur relié à une
centrale d'alarme par courant porteur est nécessaire-
ment connecté au réseau par un pot domotique com-
portant un primaire et un secondaire, la modulation de
l'impédance résulte, avantageusement, de la mise en
court-circuit du secondaire de ce pot domotique, tenant
compte que la fréquence du signal émis par la centrale
d'alarme correspond sensiblement à celui sur lequel est
calé ce pot domotique.
[0013] Comme cela ressortira de la description de dé-
tail qui va suivre, cette mise en court-circuit du secon-
daire du pot domotique peut intervenir au travers de
moyens ne nécessitant qu'une faible consommation
d'énergie, voire aucune.
[0014] Par conséquent, d'autres buts et avantages ré-
sultant de la présente invention apparaîtront au cours
de cette description ci-dessous, dont la compréhension
sera facilitée en se référant au dessin ci-joint illustrant,
dans une figure unique, un schéma synoptique simplifié
du dispositif, objet de la présente invention.
[0015] Ainsi, l'invention concerne un dispositif 1 prévu
apte, tout particulièrement, à détecter une alarme, telle
qu'une intrusion ou une tentative d'intrusion, un disfonc-
tionnement d'un appareil quelconque ou autre, dans
une habitation équipée d'une centrale d'alarme 2.
[0016] Celle-ci est reliée par courant porteur, donc au
travers du réseau 3 d'alimentation en énergie électrique
de cette habitation, à un ou plusieurs détecteurs 4,4A,
qualifiés dans la suite de la description de détecteurs
d'intrusion tenant compte que la présente invention
n'est nullement limitée à des détecteurs remplissant ex-
clusivement cette fonction.
[0017] En fait, l'invention a trait , tout d'abord, à un
procédé ayant pour but de détecter une alarme dans
cette habitation, alors même que s'est produite une cou-

pure de l'alimentation en énergie électrique au niveau
du secteur 5 et, par conséquent, que les détecteurs 4,4A
ne sont plus alimentés par le réseau 3. L'on part, éga-
lement, du principe que ces détecteurs ne comportent
pas d'alimentation autonome, de type batterie.
[0018] Ainsi, le procédé consiste, en cas de coupure
secteur, à émettre, sur les fils 6,7 du réseau 3 et au tra-
vers de la centrale d'alarme 2, un signal, sensiblement
sinusoïdal pulsé ou non, d'une fréquence déterminée
F1, puis à surveiller, par l'intermédiaire de cette centrale
d'alarme 2 le niveau de la tension, sur ces mêmes fils
6,7 du réseau 3, d'un signal dans une bande de fréquen-
ce étroite autour de la fréquence F1 et/ou d'un multiple
entier de cette dernière, afin de détecter une perturba-
tion de l'amplitude dudit signal résultant, selon le cas,
d'une mise en court-circuit frauduleuse du secteur 4 et/
ou d'une modulation de l'impédance sur les fils 6,7 du
réseau 3 à la fréquence F1 ou d'un multiple de cette
fréquence provoquée par un détecteur 4,4A.
[0019] Plus particulièrement, la centrale d'alarme 2
du dispositif 1 comporte des moyens d'alimentation en
énergie électrique autonomes (non représentés sur la
figure), tels qu'une batterie rechargeable, assurant son
fonctionnement lors d'une coupure de courant. Elle
comporte encore un ensemble émetteur récepteur cou-
rant porteur 8, dont la partie émission 9 est prévue apte
à émettre, au travers d'un pot domotique courant por-
teur 10, d'un filtre passe bande 11 et d'un micro-contrô-
leur 12, un signal sinusoïdal d'une fréquence détermi-
née.
[0020] Quant à la partie réception 13 de cet ensemble
émetteur récepteur 8, elle comporte un premier filtre
passif 14, puis un filtre actif passe bande 15, calé sur la
fréquence de ce signal sinusoïdal, avant d'attaquer, au
travers d'un redresseur sans seuil 16, un convertisseur
analogique-numérique 17 du micro-contrôleur 12.
[0021] Un détecteur 4,4A, lorsqu'il est relié par cou-
rant porteur à la centrale d'alarme 2, vient émettre pé-
riodiquement, au travers du réseau 3 en cas d'alimen-
tation normale par le secteur, un signal courant porteur
par l'intermédiaire duquel ladite centrale 2 est informée
de son état et, donc, de tout changement d'état suite à
une détection. Aussi, il est relié par un pot domotique
18,18A aux fils 6,7 du réseau sur lesquels est connectée
la centrale par sa partie émission 9 et réception 13.
[0022] Il convient de remarquer, à ce propos, qu'il n'a
pas été représenté dans la figure du dessin ci-joint les
moyens, par ailleurs connus par l'homme du métier, qui
assurent cette émission des états d'un détecteur 4,4A,
lorsque celui-ci est normalement alimenté en énergie
électrique par le réseau 3, donc le secteur 5, seuls étant
illustrés les moyens permettant la mise en oeuvre du
procédé conforme à l'invention.
[0023] Tout particulièrement, selon cette invention, la
centrale d'alarme 2 comporte, en cas de coupure sec-
teur, d'une part, des moyens d'émission 9, sur au moins
deux fils 6,7 dudit réseau 3, d'un signal d'une fréquence
F1 et, d'autre part, des moyens 13 prévus aptes à sur-
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veiller le niveau de tension présent sur lesdits fils 6,7 du
réseau 3 dans une bande de fréquence définie autour
de cette fréquence F1 et/ou d'un multiple entier de cette
dernière.
[0024] Le ou les détecteurs 4,4A comportent, avanta-
geusement, des moyens 19 qui, notamment en cas de
détection d'une intrusion ou d'une tentative d'intrusion
pendant une période de coupure secteur 5, sont conçus
aptes à moduler l'impédance du réseau électrique 3, sur
les fils 6,7 surveillés par la centrale d'alarme 2, à la fré-
quence F1 ou sensiblement autour de cette dernière et
/ou de créer des harmoniques multiples de cette fré-
quence.
[0025] Préférentiellement, le signal de fréquence F1
n'est autre que celui émis en fonctionnement normal par
la centrale d'alarme 2, c'est à dire en présence de cou-
rant secteur, tandis que les moyens pour l'émettre sur
le réseau passent par le pot domotique de cette centrale
d'alarme 2. Quant aux moyens pour surveiller le niveau
de tension sur les fils 6,7 du réseau 3 dans une bande
de fréquence définie, autour de cette fréquence F1,
donc de la porteuse courant porteur, ils sont, là encore,
constitués substantiellement par la partie réception cou-
rant porteur 13 de cette alarme 2.
[0026] Pour ce qui est des moyens 19 permettant de
moduler l'impédance du réseau 3 en cas de détection
d'alarme, ils consistent en des moyens 21 pour court-
circuiter le secondaire 20,20A du pot domotique 18,18A
du détecteur 4,4A ayant procédé à la détection.
[0027] Ainsi, en ce qui concerne le détecteur repéré
4 sur la figure, ces moyens 21 consistent en un contact
sec, de type mécanique ou ILS 22, qui, en cas de dé-
tection, est commandé en fermeture sans apport d'éner-
gie électrique. On notera la présence d'un relais 23 nor-
malement fermé en cas de coupure de courant secteur
5 et qui vient, par conséquent s'ouvrir lorsque le courant
est à nouveau établi ceci pour déconnecter à ce moment
là l'ILS du circuit.
[0028] Comme visible dans la figure à propos du dé-
tecteur 4A, les moyens 21 pour court-circuiter le secon-
daire 20A du pot domotique 18A peuvent également
prendre la forme d'un transistor, du type MOS 24, dont
la grille 25 est commandé, soit par un capteur sans ali-
mentation, par exemple un capteur de choc de type pié-
zo-électrique ou PVDF comme visible sur la figure, soit
tout autre capteur prévu apte à fonctionner pendant une
certaine durée, préférentiellement plusieurs dizaines
d'heures, en ultra faible consommation d'énergie auto-
risant son alimentation par une simple capacité réser-
voir. A titre d'exemple, on citera les capteurs infra-rou-
ges passifs ou infrasons. A noter qu'il est, là encore, vi-
sible sur la figure un interrupteur 26, prévu normalement
ouvert en cas de coupure du courant secteur, pour rac-
corder la grille 25 du MOS 24 à la masse pour rendre
inactifs ces moyens pour court-circuiter le pot domoti-
que 18A, lorsqu'au contraire le courant secteur est éta-
bli.
[0029] Selon un autre mode de réalisation, les

moyens pour court-circuiter le secondaire d'un pot do-
motique 18, 18A d'un détecteur 4, 4a peuvent emprunter
la forme d'un composant non linéaire, par exemple une
diode de détection de type schottky, ayant pour consé-
quence, en cas de coupure de courant secteur 5 et suite
à une détection d'alarme, de créer sur le réseau des har-
moniques de la fréquence F1 du signal émis par la cen-
trale d'alarme 2.
[0030] En fin de compte, ces moyens 19 pour moduler
l'impédance du réseau 3 peuvent être définis, plus gé-
néralement, comme des moyens aptes à insérer sur le
réseau 3 un circuit LC série accordé à la fréquence F1,
du signal émis sur ce réseau par la centrale d'alarme.
[0031] Selon une solution avantageuse, les moyens
19 pour moduler l'impédance du réseau 3 sont définis,
au niveau de chaque détecteur, par un transpondeur ex-
ploitant une fréquence F2 différente de la fréquence F1
du signal émis par la centrale d'alarme 2, tout en étant
dans la bande de fréquence dont le niveau de la tension
est surveillé par ladite centrale.
[0032] Des expériences ont été effectuées avec un si-
gnal émis à une fréquence de l'ordre de 132.5 Khz et
d'une tension, crête à crête, d'environ 3 Volts. La mise
en court-circuit du secondaire d'un pot domotique
18,18A, dans ces conditions et en l'absence de courant
secteur, engendre une chute de cette tension à un ni-
veau de l'ordre de quelques millivolts.
[0033] L'invention s'avère, par conséquent, particuliè-
rement avantageuse, dans la mesure où le fonctionne-
ment d'une installation d'alarme courant porteur ne né-
cessite plus d'alimentation autonome des détecteurs
pour permettre à ces derniers d'assurer leur fonction en
cas de coupure du courant secteur, ceci sur un laps de
temps suffisant puisqu'il peut atteindre plusieurs dizai-
nes d'heures avec l'apport, pour certains détecteurs,
d'une simple capacité réservoir.

Revendications

1. Procédé pour détecter une alarme dans une habi-
tation, comportant une centrale d'alarme (2) pour-
vue de moyens d'alimentation en énergie électrique
autonomes prévus aptes à assurer son fonctionne-
ment en cas de coupure secteur (5) et au moins un
détecteur (4,4A), relié à la centrale d'alarme (2) par
courant porteur au travers du réseau (3) d'alimen-
tation en énergie électrique de l'habitation, carac-
térisé en ce que :

- en cas de coupure secteur (5), on émet, sur les
fils (6,7) du réseau (3) et au travers de la cen-
trale d'alarme (2), un signal, sensiblement si-
nusoïdale d'une fréquence déterminée F1 ;

- puis, on surveille par l'intermédiaire de cette
centrale d'alarme (2) le niveau de la tension,
sur ces mêmes fils (6,7) du réseau, d'un signal
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dans une bande de fréquence étroite autour de
la fréquence F1 et/ou d'un multiple entier de
cette dernière, afin de détecter une perturba-
tion de l'amplitude dudit signal résultant, selon
le cas d'une mise en court-circuit frauduleuse
du réseau (3) et/ou d'une modulation de l'impé-
dance sur les fils (6,7) de ce dernier à la fré-
quence F1 ou d'un multiple de cette fréquence
provoquée par ledit détecteur (4, 4A).

2. Dispositif d'alarme pour la mise en oeuvre du pro-
cédé selon la revendication 1, comportant une cen-
trale d'alarme (2) pourvue de moyens d'alimenta-
tion en énergie électrique autonomes prévus aptes
à assurer son fonctionnement en cas de coupure
secteur (5) et au moins un détecteur (4,4A), relié à
la centrale d'alarme (2) par courant porteur au tra-
vers du réseau (3) d'alimentation en énergie élec-
trique de l'habitation, caractérisé en ce que :

- la centrale d'alarme (2) comporte, en cas de
coupure secteur, d'une part, des moyens
d'émission (9), sur au moins deux fils (6,7) dudit
réseau (3), d'un signal, d'une fréquence F1 et,
d'autre part, des moyens (13) prévus aptes à
surveiller le niveau de tension présent sur les-
dits fils (6,7) du réseau dans une bande de fré-
quence définie autour de la fréquence F1 et/ ou
d'un multiple entier de cette dernière ;

- le ou les détecteurs (4,4A) comportent des
moyens (19) qui, notamment en cas de détec-
tion d'une intrusion ou d'une tentative d'intru-
sion lors d'une coupure secteur (5), sont con-
çus aptes à moduler l'impédance du réseau
électrique (3), sur les fils (6,7) surveillés par la
centrale d'alarme (2), à la fréquence F1 ou sen-
siblement autour de cette dernière et /ou de
créer des harmoniques multiples de cette fré-
quence.

3. Dispositif selon la revendication 2,caractérisé en
ce que les moyens pour émettre le signal sur le ré-
seau (3) passent par le pot domotique (10) de cette
centrale d'alarme (2) constituant sa partie émission
(9) courant porteur.

4. Dispositif selon la revendication 2 ou 3,caractérisé
en ce que les moyens pour surveiller le niveau de
tension sur les fils (6,7) du réseau (3) dans une ban-
de de fréquence définie, autour de cette fréquence
F1 et/ou d'un multiple de cette fréquence, sont
constitués substantiellement par la partie réception
courant porteur (13) de cette alarme (2).

5. Dispositif selon l'une des revendications 2 à 4, dont
le ou les détecteur (4,4A) sont reliés aux fils (6,7)
du réseau (3) par un pot domotique (18,18A), ca-

ractérisé en ce que les moyens (19) permettant de
moduler l'impédance du réseau (3) en cas de dé-
tection d'alarme, consistent en des moyens (21)
pour court-circuiter le secondaire (20,20A) du pot
domotique (18,18A) du détecteur (4,4A) ayant dé-
tecté l'intrusion .

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens (21) consistent en un contact
sec, de type mécanique ou ILS (22), relié au secon-
daire du pot domotique (18,18A).

7. Dispositif selon la revendication 5,caractérisé en
ce que les moyens (21) pour court-circuiter le se-
condaire (20A) du pot domotique (18A) sont cons-
titués par un transistor du type MOS (24) dont la
grille (25) est commandée, soit par un capteur sans
alimentation, par exemple un capteur de choc de
type piézo-électrique ou PVDF , soit tout autre cap-
teur prévu apte à fonctionner pendant une certaine
durée, préférentiellement plusieurs dizaines d'heu-
res, en ultra faible consommation d'énergie autori-
sant son alimentation, en énergie électrique au tra-
vers d'une capacité réservoir.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 7, caractérisé en ce que les moyens (19)
pour moduler l'impédance du réseau (3) sont définis
par des moyens aptes à insérer sur ce réseau (3)
un circuit LC série accordé à la fréquence F1, soit
préférentiellement la fréquence de la porteuse cou-
rant porteur.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 2 à 7, caractérisé en ce que les moyens (19)
pour moduler l'impédance du réseau (3) sont défi-
nis, au niveau de chaque détecteur (4,4A), par un
transpondeur exploitant une fréquence F2 différen-
te de la fréquence F1 du signal émis par la centrale
d'alarme (2), tout en étant dans la bande de fré-
quence dont le niveau de la tension est surveillé par
ladite centrale (2).
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